
La CNS peut-elle réintégrer des remboursements dans l’assiette
des cotisations ?

Réponse courte

Oui, la CNS peut réintégrer des remboursements dans l’assiette des cotisations sociales si ces remboursements ne

répondent pas strictement à la définition de frais professionnels. Cela concerne notamment les remboursements non

justifiés, excessifs, forfaitaires non conformes ou assimilables à un avantage en espèces ou à un complément de

rémunération.

La CNS exerce un contrôle sur la nature, la justification et la régularité des remboursements. En cas de non-

conformité, elle procède à une réintégration rétroactive dans l’assiette des cotisations, notifie un redressement et

réclame les cotisations supplémentaires, éventuellement majorées d’intérêts de retard.

Définition

La Caisse nationale de santé (CNS) est l’organisme gestionnaire du régime général d’assurance maladie-

maternité au Luxembourg. L’assiette des cotisations sociales regroupe l’ensemble des éléments de rémunération,

avantages en nature ou en espèces, soumis à cotisations sociales conformément à la législation

luxembourgeoise.

Les remboursements de frais professionnels sont des sommes versées par l’employeur à un salarié pour

compenser des dépenses engagées dans l’intérêt exclusif de l’entreprise. Ces remboursements ne sont exclus de

l’assiette des cotisations que s’ils répondent strictement à la définition de frais professionnels.

Conditions d’exercice

La CNS dispose d’un pouvoir de contrôle et de redressement en matière de cotisations sociales, conformément à

l’article L.243-1 du Code de la sécurité sociale. Elle peut réintégrer dans l’assiette des cotisations tout

remboursement ou avantage qui ne répond pas aux critères légaux de frais professionnels.

Pour être exclus de l’assiette, les remboursements doivent :

Correspondre à des dépenses effectivement engagées pour les besoins exclusifs de l’activité professionnelle.

Être justifiés par des pièces probantes, datées et nominatives.

Ne pas présenter le caractère d’un complément de rémunération ou d’un avantage en espèces.

La CNS examine la nature, la justification et la régularité des remboursements. Si un remboursement est jugé

excessif, non justifié ou assimilable à un avantage, il est réintégré dans l’assiette des cotisations sociales, avec effet

rétroactif sur la période contrôlée.
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Modalités pratiques

Lors d’un contrôle, la CNS peut exiger la production de tous documents relatifs aux remboursements de frais (notes

de frais, justificatifs, politiques internes). L’absence de justificatifs ou la présence de remboursements forfaitaires non

conformes aux barèmes admis entraîne une réintégration automatique dans l’assiette des cotisations.

La CNS notifie alors un redressement, accompagné d’un appel de cotisations supplémentaires, majorées le cas

échéant d’intérêts de retard. Les remboursements doivent être individualisés, détaillés et appuyés par des justificatifs

originaux.

Les remboursements forfaitaires ne sont admis que dans la limite des barèmes fixés par circulaires administratives

ou, à défaut, sur la base de frais réels. Toute somme versée sans lien direct avec une dépense professionnelle réelle

est considérée comme un élément de rémunération soumis à cotisations.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de :

Mettre en place une politique de remboursement des frais conforme aux exigences de la CNS.

Conserver l’ensemble des justificatifs pendant au moins dix ans, conformément à l’article L.243-2 du Code de

la sécurité sociale.

Veiller à la stricte séparation entre remboursements de frais professionnels et compléments de salaire.

Limiter les remboursements aux frais nécessaires, raisonnables et directement liés à l’activité professionnelle.

Valider l’utilisation de barèmes internes par rapport aux tolérances admises par la CNS.

En cas de doute sur la qualification d’un remboursement, solliciter un avis préalable auprès de la CNS ou d’un

conseil spécialisé.

Il est également essentiel de respecter les principes d’égalité de traitement entre salariés et d’assurer la traçabilité

des remboursements, conformément aux obligations générales du Code du travail (articles L.241-1 et suivants).
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Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Article L.242-1 : Définition de l’assiette des cotisations sociales.

Article L.243-1 : Pouvoir de contrôle et de redressement de la CNS.

Article L.243-2 : Obligation de conservation des documents justificatifs.

Code du travail :

Article L.241-1 : Égalité de traitement entre salariés.

Circulaires administratives de la CNS relatives aux frais professionnels.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la qualification des remboursements de

frais.

L’absence de justification détaillée ou l’octroi de remboursements forfaitaires non conformes expose l’employeur à un redressement

rétroactif et à des sanctions financières. Il est impératif de documenter rigoureusement chaque remboursement et de s’assurer de leur

conformité avec la législation en vigueur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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